
Banque centrale européenne: nomination du vice-
président du conseil de surveillance

  2025/0906(NLE) - 17/03/2026 - Acte final

TITRE :
Conseil de l’Union européenne : nomination du vice-président du conseil de surveillance de la BCE.

OBJECTIF :
Nomination du vice-président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne.

ACTE NON LÉGISLATIF :
Décision d’exécution (UE) 2026/416 du Conseil du 17 février 2026 relative à la nomination du vice-
président du conseil de surveillance de la BCE.

CONTENU :
Le Conseil a nommé M. Frank Elderson vice-président du conseil de surveillance de la Banque centrale
européenne pour un deuxième mandat.
La période de mandat s’étend du 24 février 2026 au 14 décembre 2028.
La nomination fait suite à une proposition du conseil des gouverneurs de la BCE, après audition du conseil
de surveillance, et à l’approbation du Parlement européen.

CONTEXTE PROCÉDURAL :
La nomination est effectuée conformément à l’article 26, paragraphe 3, du règlement (UE) no 1024/2013
du Conseil, après consultation du Parlement européen.

ENTRÉE EN VIGUEUR :
La décision entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne, le 20
février 2026.
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